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PROJET DE BUDGET POUR L1EXERCICE 1963 

.TI-tre v ( cbapi tres 13 a 17) 

Etats-Unis_~ 1 .AJ.n~:;:ig_~p1'0:J(~~ de ::ce~;olution revis~ 

L r As!2_e_m~e_?_gene~~~le4 
RecC::1 £2'1~.~:,?.~ qt.J I il est important de prevoir des credits suffisants p0ur 

l 1assist2.nce tecbnique aux pa~rs en voie de developpement, 

Rappelant la resolution 1527 (X.V) dans laquel1e 1 1 Assemblee generale a prevu 

un credit de cinq millions de dollars pour la periode de deux ans 1961-1962 

afin de repondre au besoin pressant de fournir une assistance d'urgence aux 

Etats nouvellerr:.ent admis, 

Se rendant _ _compte que les credits qui peuvent etre ouverts au budget 

ordinaire pour l2s pr~grammes techniques permettent au mieux de satisfaire en 

partie seulement ces besoins qui revetent tant d 1 importance pour le developpement, 

la crois::s.nce 8t l 1eclification d 1un pays, 

CC?nci.der~:! que les credits ouverts au budget ordinaire pour les prograrn1nes 

techniqnes dev:'e.ient ~tre gcres conformement aux regles et pratiques financieres 

nrrmale;nent applic.ab::...c~s au C'.ldget ordinaire, 

Estirr:ant qu 1il faut trouver d 1urgence une solution au probleme permanent 

que pose la necessite de repondre a ces besoins prioritaires d 1assistance 

technique dans le cadre de politiques financieres saines, 

1. Decide d 1ouvrir un credit de 6 400 OCO dollars aux chapitres 13 a 17 

du titre V (Programmes techniques) du budget ordinaire de 1963; 
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2. Invite le Comite de 1 1assistance technique a preparer, quand il se 

reunira en novembre 1962, une etude des rapports existent entre les divers 

programmes d'assistance technique des Nations Unies relevant de sa competence 

et les programmes finances sur le budget ordinaire en vue d 1etablir entre eux 

un lien plus rationnel et afin d 1eviter que certai~ea activiteg ne fassent double 

emploi au cours des exercices a venir; 

3. Prie le Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires d'examiner sans retard cette etude et de faire connattre d'urgence 

au Secretaire general et a 1 1Assemblee generale ses conclusions et recommendations, 

afin d 1aider le Secretaire general et 1 1Asse~blee generale a obtenir un rapport 

plus rationnel entre les progralll!:.'es d 1 assistance tech."lique :finances sur le budget 

ordinaire et ceux qui doivent etre :fina:1ces :par d'autres sources, et pour qu'il 

soit possible d~6tablir le montant des credits a ouvrir au titre v du budget. 




